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[Legislation] La vente de protoxyde d’azote
interdite aux mineurs

Le 25 mai dernier le Parlement a définitivement adopté une loi :

Interdisant la vente du protoxyde d’azote aux mineurs
Interdisant la vente de protoxyde d’azote dans les bureaux de tabac et les débits de boisson.

Ce texte punit aussi de 15 000 euros d’amende le fait d’encourager un mineur à consommer un produit de
consommation courante dans le but d’en retirer des effets psychoactifs. 

Pourquoi cette décision ?

Ces dernières années la consommation de protoxyde d’azote à des fins récréatives s’est développée chez les
étudiants, les lycéens et même chez les collégiens.

Des situations de consommation excessive et régulière ont fait leur apparition. Certains de ces
consommateurs ont été touchés par des atteintes graves de la moelle épinière. 

Le protoxyde d’azote est un produit de consommation courante, utile dans plusieurs domaines. Il était donc
difficile d’interdire ce produit.

Cette décision, qui restreint l’accès au protoxyde d’azote a donc été prise pour protéger les mineurs.

Pour en savoir plus sur le protoxyde d’azote retrouvez nos informations :

Fiche protoxyde d’azote dans le Dico des drogues
Repérer les premiers signes d’une intoxication grave au protoxyde d’azote
Quelques  à avoir lorsqu’on consomme du protoxyde d’azoteprécautions d’usage

https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/Protoxyde-d-azote
https://www.drogues-info-service.fr/Actualites/Protoxyde-d-azote-les-premiers-signes-d-une-intoxication-grave
https://www.drogues-info-service.fr/Actualites/Alerte-sur-l-utilisation-recreative-de-protoxyde-d-azote


Si vous sentez que votre consommation de protoxyde d’azote augmente, parlez-en. Appelez votre médecin ou
 (appel anonyme et gratuit, 7j/7 de 8h à 2h).contactez Drogues info service au 0 800 23 13 13


